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ARRETE n° 26-2014 APF/SG du 6 septembre 2014 constatant la fin des fonctions 
de Mme Maina Sage en qualité de représentant à l’assemblée 
de la Polynésie française.
(JOPF du 08 septembre 2014, n° 40 NS, p. 3697)
Modifié par :

-
Arrêté n° 34-2014 APF/SG du 10 septembre 2014 ; JOPF du 11 septembre 2014, n° 41 NS, p. 3704

Le président de l’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° HC 484 DRCL du 23 avril 2013 fixant la liste des candidats pour le 2e tour de l’élection des représentants à l’assemblée de la Polynésie française du dimanche 5 mai 2013 ;

Vu l’arrêté n° 17-2013 APF/SG du 16 mai 2013 prenant acte de l’élection du président de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 34-2013 APF/SG du 17 mai 2013 proclamant Mme Maina Sage, représentante à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 25-2014 APF/SG du 6 septembre 2014 constatant la reprise des fonctions de          M. Nuihau Laurey en qualité de représentant à l’assemblée de la Polynésie française,

Arrête :

Article 1er.— Est constatée la fin des fonctions de représentant à l’assemblée de la Polynésie française de Mme Maina Sage le (remplacé, Ar 34-2014 APF/SG du 10/09/2014, art. 1er) « 12 septembre 2014 », compte tenu de la reprise des fonctions de M. Nuihau Laurey.

Art. 2.— Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée, au haut-commissaire de la République en Polynésie française et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 septembre 2014.


Edouard FRITCH.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


